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A ENVOYER A :


Secrétariat municipal


Dr Tièche 12


2732  Reconvilier

DEMANDE D'AUTORISATION DE FOUILLE DANS UNE ROUTE COMMUNALE

A l'exception des cas d'urgence, dans lesquels il convient de se mettre immédiatement en rapport avec le secrétariat municipal ou avec le chef cantonnier, la demande sera présentée deux semaines au moins avant le début des travaux.

1.
REQUERANT :      

Adresse exacte :     

no de tél            :      
2.
OBJET DE LA DEMANDE
Diamètre
Profond.

Profond. 1)



prévue

normale min.



______________________________________________________


Pose/réparation de :



cm



     . m' câble(s) à basse tension
     
     
80



     . m' câble(s) à haute tension
     
     
100



     . m' câble(s) téléphonique(s)
     
     
80



     . m' conduite(s) de gaz
     
     
110



     . m' conduite(s) d'eau
     
     
120



     . m' canalisation(s) d'égout(s)
     
     
120



     . m' .......................................
     
     
     


1) La couverture minimale des nouvelles conduites sera supérieure à 70 cm.



Dimensions de la fouille (surface) :       x       m



endroit/ rue et no      


- conduite existante/réparation, propriétaire :      


- nouvelle conduite, propriétaire :      
3.
NOM DE L'ENTREPRISE :      

Seule une entreprise agréée par la commune municipale sera autorisée à exécuter
des 
travaux de fouille dans le domaine public.

                                                                                                                                                    . /.


4.
ANNEXE A LA DEMANDE


Il est obligatoire de joindre à la présente un plan de situation à l'échelle cadastrale sur 
lequel l'emplacement EXACT de l’intervention sera reporté.

5.
DELAI D'EXECUTION


Date prévue du début des travaux :      

Durée probable des travaux .     . jour(s)        semaine(s)

6. REMARQUES :     






Signature du requérant :

Lieu :     .     date . :      
....................................................

A REMPLIR PAR LE CONSEILLER MUNICIPAL RESPONSAVBLE DU SERVICE TECHNIQUE

1) Durée max. autorisée des travaux :      
2) Conditions particulières :      




Le chef des TP

Lieu .................................     date ..................................  
....................................................
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